
CFESE Flotte partagée habitable 2023 
 
 
QUESTIONS/REPONSES 
 
Pouvez-vous confirmer que les pavillons rouges ne seront pas fournis ? 
Nous confirmons que les pavillons rouges ne sont pas fournis 
 
Dans les actions interdites :  
 2.20 Modifier la tension de drisse de foc lorsque le bateau est en course. 
Comment cette action sera vérifiée sur l'eau ?      
L’équipe technique va donner les consignes applicables au réglage de la tension de drisse pendant le 
brief coureurs du 25 août, les umpires seront attentifs au respect de ces consignes pendant la course. 
Si un équipage enfreint cette règle, comment sera-il pénalisé ?  
Voir Annexe UF 3.4(a)6 
 
Dans le paragraphe actions obligatoire :  
4.9 Avoir l’arrière des cuisses en contact avec la coque du bateau en position de rappel. 
Devons nous différencier la coque et le pont ?  
Non, voir définition de coque dans les REV qui inclut le pont.  
 
Dans l'annexe UF :  
 
Pour la règle 31 Toucher une marque :  
pouvez vous donner la définition de la coque ?  
voir définition de coque dans les REV 
Et pouvez vous préciser si les éléments suivant en font partie :  
- Bout dehors – réponse : NON (voir REV le bout dehors est un espar) 
- Haubans – réponse : NON (voir REV déf de coque) 
- Filières avec ses chandeliers et balcons : OUI (voir REV déf de coque) 
 
Est ce que les Umpires pourront disqualifier par un pavillon noir tout bateau étant OSC, BFD, UFD ? 
OUI, cf avenant aux IC du 25 août 
 
 
 
 
 
 
 


